
Séance du Conseil Municipal 
du 19 octobre  2018 

 

 

L’an deux mille dix-huit, le dix-neuf octobre à vingt heures, le conseil municipal s’est réuni en mairie au 
lieu ordinaire de ses séances sous la présidence de Monsieur le Maire, en suite de convocation du 15 

octobre 2018, dont un exemplaire a été affiché à la porte de la mairie. 

 
Effectif légal :     11 

Nombre de Conseillers en exercice :   11 

Absents représentés :        2  

Absent non représenté :       1 

Présents :          8 

Présents : Bernard DEFORGE 

Adjoints : André VINCENT, Stéphane THIBAUX, Gino MENNESSON 

Conseillers : Teddy BISKUPSKI, Philippe PAPIER, Anne CHARLES, Justine APLINCOURT 

Absents représentés :   Pascal CELLI donne pouvoir à André VINCENT, Guy PERIGORD donne pouvoir à Bernard 

DEFORGE  

Absents non représentés : Oswald BIZOUARD 

Mme Anne CHARLES est désignée à l’unanimité secrétaire de séance. 

 

MoŶsieuƌ le Maiƌe deŵaŶde à l’asseŵďlĠe de pouvoiƌ ajouteƌ uŶ poiŶt à l’oƌdƌe du jour concernant une 

modification 

du PLU à effectuer dans le cadre du projet de construction d’uŶe Maison de la nature sur le site de la maison dite 

« des sœuƌs Huďeƌt » . Le Conseil Municipal accepte à l’uŶaŶiŵitĠ de ƌajouteƌ Đe poiŶt. 

 

1- Approbation du PV du Conseil Municipal du 22 juin 2018 

 

La copie du compte rendu de la séance du 22 juin 2018 consigné au registre a été transmise à chaque 

conseiller. 

Monsieur le Maire demande donc aux conseillers s’ils ont des observations à formuler. Pas 
d’observations. 

Le compte rendu de la séance du 22 juin 2018 est adopté à l’unanimité de tous les membres présents. 

 

2- Avis sur la délibération de la Communauté de Communes Ardenne Rive de Meuse sur la 

création d’un syndicat mixte ouvert pour le portage d’un SCOT Nord. 



Monsieur le Maire informe les membres du Conseil Municipal que la Communauté de Communes Ardenne rive 

de Meuse a notifié à la Commune sa délibération sur la création d’un Syndicat Mixte Ouvert pour le portage 
d’un SCoT Nord Ardennes.  

Ce Syndicat, nommé « Syndicat Mixte du SCOT Nord-Ardennes », regroupera les Établissements Publics de 

Coopération Intercommunale à fiscalité propre suivants :  

 Communauté de Communes Ardennes Thiérache,  

 Communauté de Communes Ardenne rives de Meuse,  

 Communauté de Communes Vallées et Plateau d’Ardenne,  
 Communauté de Communes Portes du Luxembourg, 

 Communauté d’Agglomération Ardenne Métropole. 

Le Syndicat exerce de plein droit, en lieu et place de ses membres, la compétence « Schéma de Cohérence 

Territoriale » (SCoT). 

Selon le projet de statuts, ce groupement sera constitué sous la forme d’un Syndicat Mixte Ouvert, doté des 
compétences suivantes : 

 réalisation, jusqu’à son approbation, d’un Schéma de Cohérence Territoriale à l’échelle Nord 
Ardennes, regroupant les cinq périmètres des Communautés adhérentes, ainsi que ses éventuelles 

révisions.  

Vu le Code Générale des Collectivités Territoriales (CGCT), 

Vu notamment les articles L5211-5, L5214-27 du CGCT, 

Vu les statuts de la Communauté de Communes Ardenne rives de Meuse en vigueur, 

Vu l’arrêté n°2018-499 du Préfet des Ardennes du 30 août 2018, portant délimitation du périmètre du projet 

d’un syndicat mixte porteur de SCoT sur le périmètre des Communautés de Communes Ardennes Thiérache, 

Ardenne rives de Meuse, Vallées et Plateau d’Ardenne, Portes du Luxembourg et la Communauté 
d’Agglomération Ardenne Métropole, 

Vu la délibération n°2018-06-107 du 27 juin 2018 de la Communauté de Communes Ardenne rives de Meuse 

relative à l’approbation du périmètre du SCoT Nord-Ardennes, de la création du Syndicat Mixte et de la 

gouvernance de celui-ci, 



Considérant que les Conseils des Communautés de Communes Ardennes Thiérache, Portes du Luxembourg 

et la Communauté d’Agglomération Ardenne Métropole ont approuvé le périmètre du SCoT Nord-Ardennes, la 

création du Syndicat Mixte et la gouvernance de celui-ci respectivement les 27 juin, 5 juillet et 26 juin 2018, que 

le 24 septembre dernier, la Communauté de Communes Vallées et Plateau d’Ardenne a voté favorablement 
pour l’adhésion au Syndicat Mixte pour SCoT Nord Ardenne et au projet de statuts. 

Vu le projet de statuts du Syndicat Mixte, dont l’objet serait notamment l’élaboration, la mise en œuvre, le suivi, 
l’animation et la révision d’un Schéma de Cohérence Territorial (SCoT), 

Considérant l’intérêt, pour les communes du territoire concerné, de voir émerger dans les meilleurs délais un 
Schéma de Cohérence Territorial sur un périmètre pertinent, 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la majorité 

 approuve la création d’un syndicat mixte composé des Communautés de Communes Ardennes 
Thiérache, Ardenne rives de Meuse, Vallées et Plateau d’Ardenne, Portes du Luxembourg et la 

Communauté d’Agglomération Ardenne Métropole, dénommé « Syndicat Mixte du SCOT Nord-

Ardennes », 

 approuve le projet de statuts dudit syndicat mixte, tel qu’il est annexé à la présente délibération, 
 approuve le projet de délimitation du périmètre du projet d’un syndicat mixte porteur de SCoT à 

l’échelle des Communautés de Communes Ardennes Thiérache, Ardenne rives de Meuse, Vallées et 
Plateau d’Ardenne, Portes du Luxembourg et la Communauté d’Agglomération Ardenne Métropole, 

 approuve le Maire de communiquer la présente délibération à Monsieur le Préfet des Ardennes. 

 

 

3- Aide à la rénovation d’une façade (conformément à une délibération du Conseil Municipal du 
19 Octobre 2017). 

 

Suite à la deŵaŶde d’aide de ƌĠŶovatioŶ de Mƌ LION pouƌ la façade des logeŵeŶts rénovés Petite Rue il est 

nécessaire de mettre en place la procédure pour le versement de cette aide. 

 

Aide à la rénovation d’une façade (conformément à une délibération du Conseil Municipal du 19 
Octobre 2017). 

 

La ĐoŵŵuŶe de HaƌgŶies est dotĠe d’uŶ patƌiŵoiŶe aƌĐhiteĐtuƌal de ƋualitĠ Ƌui ŵĠƌite d’ġtƌe pƌotĠgĠ et ŵis 
en valeur. 

La ĐoŵŵuŶe, souĐieuse de valoƌiseƌ l’iŵage de soŶ teƌƌitoiƌe, peut attƌiďueƌ uŶe suďveŶtioŶ, paƌallğle et 
iŶdĠpeŶdaŶte des autƌes aides à l’aŵĠlioƌatioŶ de l’haďitat, pouƌ les tƌavaux  de rénovation des façades, 

suivant certaines modalités. 

 



I - CoŶditioŶs d’oĐtroi 

PouƌƌoŶt ďĠŶĠfiĐieƌ de Đette pƌiŵe toutes les opĠƌatioŶs de ƌĠŶovatioŶ suƌ le ďâti, dğs loƌs Ƌu’il seƌa avĠƌĠ 
Ƌu’elles ĐoŶĐouƌeŶt à la ŵise eŶ valeuƌ du Đadƌe de vie du Ƌuartier ou du village, et que les techniques de 

ƌestauƌatioŶ Đhoisies soŶt adaptĠes, ŶoŶ seuleŵeŶt à l’aspeĐt du ďâtiŵeŶt, ŵais aussi auǆ ŵatĠƌiauǆ 
originels de la façade. 

Les simples dépoussiérages/lavages ne seront pas éligibles à la subvention de la commune. 

Les travaux devront être réalisés par une entreprise inscrite au registre du Commerce et des Sociétés ou au 

répertoire des Métiers. 

II - Parties d’iŵŵeuďles ĐoŶĐerŶées 

Paƌ ƌĠŶovatioŶ de façade, oŶ eŶteŶd l’eŶseŵďle des opĠƌatioŶs aǇaŶt pouƌ ďut de ƌestaurer les parties 

verticales extérieures du bâti. Celles-Đi devƌoŶt ġtƌe visiďles d’uŶ espaĐe puďliĐ et ġtƌe dĠĐlaƌĠes ƌeĐevaďles 
par le Bureau du Conseil Municipal. 

2-1 – Définition : « Parties verticales extérieures » : 

● Les suƌfaĐes ŵaçoŶŶĠes ;ŵoelloŶs, ďƌiƋues, eŶduits, ďadigeoŶs, ďaƌdage tƌaditioŶŶel, paŶs de ďois…Ϳ 

● Les ĠlĠŵeŶts de stƌuĐtuƌe ou de dĠĐoƌs visiďles. 

2-2 – Définition : « Bâti » : 

Les façades visibles naturellement des rues environnantes : ďâtiŵeŶt d’haďitatioŶ, de ĐoŵŵeƌĐe, 
d’aƌtisaŶat, les Đoƌps de feƌŵe, les gaƌages. 

III – Nature des travaux et calcul du montant de la prime 

1. Travaux de rénovation : lavage ou piquage/grattage avec rejointoiement 

 

2. Bardage ardoise ou bois, dans le respect des dispositions du PLU 

 

3. Reconstruction d’uŶe façade eŶ pieƌƌe du paǇs 

 

4. Pose de linteaux en pierre bleue « de Givet » portes ou fenêtres. 

 

La suďveŶtioŶ aĐĐoƌdĠe Ŷe pouƌƌa dĠpasseƌ ϱϬϬϬ€ paƌ opĠƌatioŶ, Ŷi ϱϬ % du ŵoŶtaŶt des tƌavauǆ eŶgagĠs. 
 

IV – Modalités d’attriďutioŶ de la priŵe 

 

4-1 – Eléments constitutifs du dossier : 

 

● uŶe lettƌe du deŵaŶdeuƌ solliĐitaŶt la pƌiŵe ;si le deŵaŶdeuƌ Ŷ’est pas le pƌopƌiĠtaiƌe, joiŶdƌe l’aĐĐoƌd 
écrit de celui-ci) ; 

 

● Đopie de la dĠĐlaƌatioŶ de tƌavauǆ ou peƌŵis de ĐoŶstƌuiƌe aveĐ avis favoƌaďle ; 

 

● uŶ plaŶ de Đadastƌe situaŶt l’iŵŵeuďle ; 

 

● uŶe ou des photos des façades ĐoŶĐeƌŶĠes paƌ les tƌavauǆ ; 

 



● uŶ devis estiŵatif dĠtaillĠ des tƌavauǆ paƌ façade, de ŵoiŶs de siǆ ŵois ; 

 

● ĠveŶtuelleŵeŶt seloŶ les Đas : copie du projet de réhabilitation en cas de modification importante 

;ĐƌĠatioŶ de ďaies…Ϳ et de toutes piğĐes pouvaŶt aideƌ à la ĐoŵpƌĠheŶsioŶ du pƌojet, Ǉ Đoŵpƌis ses 
modalités de financement. 

 

4-2 – Instruction du dossier 

 

● le dossieƌ Đoŵplet seƌa ĐoŶstituĠ paƌ le deŵaŶdeuƌ et dĠposĠ eŶ ŵaiƌie ; 

 

● eŶ l’aďseŶĐe de ƌeŵaƌƋue du Buƌeau du CoŶseil MuŶiĐipal, les dossieƌs seƌoŶt validĠs paƌ le ŵaiƌe et 
feƌoŶt l’oďjet d’uŶe ŶotifiĐatioŶ d’oĐtƌoi. 
 

4-3 – Versement de la prime : 

 

Le versement de la prime sera fait sur présentation des factures acquittées de l’eŶtƌepƌise. Le paieŵeŶt 
sera proportionnel au montant des factures par rapport au montant total de la dépense subventionnable 

ayant ouvert droit à la prime, plafonnée. Une minoration de prime est possible quand les travaux réalisés 

sont inférieurs aux travaux prévus dans le devis. 

 

4-4 – Information – Publicité : 

 

ChaƋue ďĠŶĠfiĐiaiƌe de l’aide, devƌa, peŶdaŶt toute la duƌĠe du ĐhaŶtieƌ et tƌois ŵois apƌğs la fiŶ du 
chantier, apposer la pancarte éventuellement fournie par la commune. Il autorise la commune à valoriser 

sa participation de toutes manières possibles. 

 

4-5 – Modification du présent règlement : 

 

La ĐoŵŵuŶe se ƌĠseƌve la possiďilitĠ de ŵodifieƌ à tout ŵoŵeŶt les ĐoŶditioŶs d’oĐtƌoi de l’aide, voiƌe de 
la supprimer, sans toutefois porter effet ƌĠtƌoaĐtif paƌ ƌappoƌt à la date de la lettƌe d’iŶteŶtioŶ du 
demandeur à la commune. 

 

4-6 – Crédits affectés : 

 

Une ligne budgétaire annuelle sera ouverte par la commune pour financer cette opération. En cas de 

dépassement, les subventions pourront être attƌiďuĠes suƌ le ďudget de l’aŶŶĠe suivaŶte sous ƌĠseƌve 
d’aĐĐoƌd du CoŶseil. Les dossieƌs seƌoŶt tƌaitĠs paƌ oƌdƌe d’aƌƌivĠe eŶ ŵaiƌie. 
 

Dans le cas de Mr LION ses travaux étant ĐoŶfoƌŵes, le ƌeŵďouƌseŵeŶt seƌait de ϯ.ϱϰϮ,ϬϬ €. 
Accord du Conseil à l’uŶaŶiŵitĠ. 

 

4- Cimetière : décision de reprise des tombes avec création d’ossuaire. 
 

Reprise des ĐoŶĐessioŶs fuŶéraires à l’état d’aďaŶdoŶ 

Monsieur le Maire fait paƌt au CoŶseil MuŶiĐipal de l’Ġtat du Điŵetiğƌe ĐoŵŵuŶal – nombreuses 

tombes en mauvais état et manque de place – et propose la mise en place la procédure permettant  

de ƌepƌeŶdƌe les ĐoŶĐessioŶs à l’Ġtat d’aďaŶdoŶ, pƌoĐĠduƌe ƌĠgie paƌ les aƌtiĐles L. 2223-17 et 

suivants et R. 2223-12 à R. 2223-21 du CGCT. 



Le CoŶseil MuŶiĐipal aĐĐepte à l’uŶaŶiŵitĠ de ŵettƌe eŶ plaĐe Đette pƌoĐĠduƌe de ƌepƌise des 
toŵďes à l’Ġtat d’aďaŶdoŶ et aĐĐepte la ĐoŶstƌuĐtioŶ d’uŶ ossuaiƌe pouƌ la soŵŵe de ϰ.ϱϬϬ,ϬϬ € 
TTC. 

 

5- Modalités pour le prêt du matériel communal. 

 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de mettre en place des modalités de prêt de 

matériel aux habitants de la commune à des fiŶs peƌsoŶŶelles faŵiliales, aiŶsi Ƌu’auǆ assoĐiatioŶs de 
la commune. Le Conseil Municipal décide à l’uŶaŶiŵitĠ d’autoƌiseƌ les haďitaŶts de la ĐoŵŵuŶe à 
emprunter le matériel communal suivant : des tables et des bancs de brasserie ainsi que des 

barnums. Ces matériels pourront être empruntés à charge du demander de venir les chercher et les 

ramener aux ateliers communaux. 

UŶe ĐautioŶ de ϭϬϬ € ;ĐeŶt euƌosͿ seƌa deŵaŶdĠe (sauf aux associations). 

 

6- Désignation d’un suppléant, représentant la commune au Parc Naturel des Ardennes. 

 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de nommer un représentant suppléant au syndicat 

mixte du parc naturel régional des Ardennes. 

 

Monsieur Stéphane THIBAUX se propose pour être nommé suppléant. 

 

Le CoŶseil MuŶiĐipal aĐĐepte à l’uŶaŶiŵitĠ Ƌue MoŶsieuƌ StĠphaŶe THIBAUX soit le ƌepƌĠseŶtaŶt 
suppléant de la commune au syndicat mixte du parc régional des Ardennes. 

 

7- Forêt : décision de replantation en résineux d’une parcelle d’environ 7 ha, et de régénération de 
feuillus sur les parcelles 22H et 22D. 

 

 

1) Approbation de la mise en martelage des parcelles 

65E  27E1  4D2 

66E1  27E2  44C 

66 E2  87E  45H 

71N  85E  46C 

73N  84E  CNC 

 

2) Approbation de la mise en vente des parcelles 

65E  27E1 

66E1  27E2 

66 E2
  

87E 

71N  85E 

73N  84E 

 

  3) Délivrance de chênes secs et chablis 

Parcelles 44/45/46 et CNC. 

 

4) Investissements forestiers 



La forêt communale de Hargnies éprouve des difficultés à se régénérer depuis plusieurs 

années, aussi le conseil municipal décide de réaliser les opérations suivantes en 2019 : 
 

 

A) Aménagement de la parcelle 22 :
 

 -gyrobroyage 

 -chaulage 

 -semis de bouleau 

 -ĐƌĠatioŶ d’uŶe ligŶe de ĐhâtaigŶieƌs et de fƌuitieƌs. 
 

BͿ RepiƋuage d’eŶviƌoŶ ϭϬ ha à dĠliŵiteƌ suƌ les paƌĐelles ϮϭC, ϮϭD, ϯϱM et Ϯϲ CHT à 
proximité du lieudit « Belle Greve ».  

Cette surface sera répartie entre 5-6 ha repiqués en mélèzes et clôturés pour la 

protection contre le gibier ; 4 à 5 ha non clôturés en mélange mélèzes /épicéas. 

Le ĐoŶseil ĐoŶfie à l’ONF le soiŶ de dĠliŵiteƌ le pĠƌiŵğtƌe et de faiƌe les aŶalǇses de 
sols et les pƌofils afiŶ de vĠƌifieƌ l’adĠƋuatioŶ des esseŶĐes pƌoposées. 

C) Parcelle 34M :  

Régénération de chênes sessiles en bouquets sur la partie non humide de la 

parcelle. 

 

Le ĐoŶseil solliĐite l’aide de la ƌĠgioŶ à la ƌestauƌatioŶ des ŵassifs foƌestieƌs pouƌ 
les opérations 2 et 3. 

 

     7bis- Modification du PLU 

 

Monsieur le Maire expose que, dans le cadre du pƌojet de ĐƌĠatioŶ d’uŶe Maison de la Nature sur le  

Site de la MaisoŶ des Sœuƌs Huďeƌt, il est nécessaire de faire une modification du PLU qui consiste à 

requalifier la zone 2AU concernée (parcelles B454, B453 en partie, E292 à E297) en zone 1AU. 

Le CoŶseil MuŶiĐipal aĐĐepte à l’uŶaŶiŵitĠ Đette pƌopositioŶ et Đhaƌge MoŶsieuƌ le Maiƌe 
d’effeĐtuer toutes démarches nécessaires à cette modification. 

   

8- Approbations comptables. 

 
Afin d’ajuster les différents budgets il est nécessaire d’effectuer les opérations comptables 

suivantes : 

 

- Budget Opérations forestières :  6282 :   - ϭϮϬϬ €         673 : +ϭϮϬϬ € 

- Budget Eau :    61521 : - ϰϮϬϬ €      6371 : + ϰϮϬϬ € 

- Budget Assainissement                6061 :    - ϲϰϬϬ €      6371 : + ϲϰϬϬ € 

AppƌoďatioŶ du CoŶseil à l’uŶaŶiŵitĠ. 

 

 

9- Point sur les projets de travaux : - assainissement ; - salle des fêtes ; - réfection de la ruelle Sichaut 

et du chemin du Saint Sacrement. 



 

1
er

 sujet : travaux Ruelle Sichaut et Chemin du St Sacrement : l’eŶtƌepƌise Colas a ĠtĠ ƌeteŶue pouƌ la 
ƌĠfeĐtioŶ de Đes Ϯ ƌues. Cette eŶtƌepƌise effeĐtueƌa ĠgaleŵeŶt les tƌavauǆ d’assaiŶisseŵeŶt de la 
maison Garand : une partie étant pƌise eŶ Đhaƌge paƌ la ĐoŵŵuŶe et l’autƌe paƌ Mƌ GARAND. 

 

Les travaux devraient débuter fin novembre. 

 

2
ème

 sujet : salle des fêtes 

Subvention par la préfecture : DETR ϭϯϮ.ϳϬϳ,ϬϬ €. Les travaux devant commencer début 2019. 

La toiture sera refaite. 

Le permis de construire est toujours en cours : la commission de sécurité se réunira le 31 octobre, 

deƌŶiğƌe Ġtape pouƌ l’oďteŶtioŶ du peƌŵis. La ĐoŶsultatioŶ des eŶtƌepƌises Ŷe dĠŵaƌƌeƌa Ƌu’eŶ 
novembre. 

Des demandes de subventions à la RĠgioŶ ;ϭϬϬ.ϬϬϬ € ŵaǆiͿ et à Climaxion ;ϱϬ.ϬϬϬ € ŵaǆiͿ sont en 

Đouƌs d’iŶstƌuĐtioŶ. 

 

3
ème

 sujet : Assainissement  

OďteŶtioŶ de la ĐoŶfiƌŵatioŶ de l’aide de l’ageŶĐe de ďassiŶ : ϵϮϮ.ϲϲϴ,ϬϬ € 

L’aide de la ĐoŵŵuŶautĠ de ĐoŵŵuŶes : ϲϴϰ.ϬϬϬ € 

La municipalité dispose d’uŶ an pour commencer les travaux, et reste suspendue à la prise de 

compétence Eau et Assainissement par la communauté de communes. La Communauté de 

communes souhaite prendre la compétence en 2020 (discussion en cours), ce qui est conforme à 

nos souhaits. Nous sommes très attentifs à ce point, étant donné la charge financière de cette 

opération pour la commune, qui devra faire un emprunt. Dans tous les cas de figures, le pƌiǆ de l’eau 
augmentera, mais il sera possible de lisser cette augmentation sur plusieurs années. 

 

4
ème

 sujet : Projet de la Maison de la Nature  

Une étude de marché est nécessaire pour connaître la faisabilité du projet. 

UŶ appel d’offƌes a doŶĐ ĠtĠ laŶĐĠ. 
UŶe suďveŶtioŶ de ϲϰ% paƌ l’Euƌope et uŶe aide de la ĐoŵŵuŶautĠ de ĐoŵŵuŶes peuveŶt ġtƌe 
obtenues pour cette étude. 

 

Une réunion de la commission Hargnies 2030 sur ce sujet est prévue pour le 8 novembre à 18 

heures. 

 

 Travaux divers : ĠlaƌgisseŵeŶt de l’eŶtƌĠe du cimetière pour un accès plus facile aux véhicules 

mortuaires. 

 

10- Questions diverses. 

 

Mme Anne CHARLES demande quelle est la situation par rapport à la télévision. Le Maire 

répond que la société WAGNER a réinstallé le réseau initial. La liste des chaînes gratuites a 

été fournie à la population. La liste des chaînes payantes fournie précédemment est une 

option pour chaque foyer le demandant.  

Mr Philippe PAPIER deŵaŶde, au Ŷoŵ du CoŵitĠ des Fġtes, l’aĐhat pouƌ l’aŶŶĠe pƌoĐhaiŶe 
d’uŶ Đhapiteau, de taďles et de ďaŶĐs, aiŶsi Ƌue d’uŶ Ŷouveau jeu de Ƌuilles. 

Le Conseil donne son accord unanimement à ces demandes. 

 



 La séance est levée à 21h55. 

 

 

       

 

 

L’aŶ deuǆ ŵille diǆ-huit, le dix-neuf octobre à vingt heures, en application des articles L.2121-7 et L.2122-8 du 

Đode gĠŶĠƌal des ĐolleĐtivitĠs teƌƌitoƌiales, s’est ƌĠuŶi le ĐoŶseil ŵuŶiĐipal de la ĐoŵŵuŶe de HARGNIES. 

 

Effectif légal :    11   Pour :     9 

Nombre de Conseillers en exercice : 11   Abstentions :    0 

Absent représenté       :      2   Contre :    1 

Absent non représenté                 :      1    

Présents :                   :   8   date de convocation :  15 octobre 2018 

 

Présents : Bernard DEFORGE, André VINCENT, Stéphane THIBAUX, Gino MENNESSON, Justine APLINCOURT, 

Teddy BISKUPSKI, Philippe PAPIER, Anne CHARLES. 

Absents représentés : Guy PERIGORD donne pouvoir à Bernard, Pascal CELLI donne pouvoir à André VINCENT. 

Absents : Oswald BIZOUARD,  

Mme AŶŶe CHARLES est dĠsigŶĠe à l’uŶaŶiŵité secrétaire de séance. 

Objet : Avis sur la délibération de la Communauté de Communes Ardenne Rive de Meuse sur la 

création d’un syndicat mixte ouvert pour le portage d’un SCOT Nord. 
 

Monsieur le Maire informe les membres du Conseil Municipal que la Communauté de Communes Ardenne rive 

de Meuse a notifié à la Commune sa délibération sur la création d’un Syndicat Mixte Ouvert pour le portage 
d’un SCoT Nord Ardennes.  

Ce Syndicat, nommé « Syndicat Mixte du SCOT Nord-Ardennes », regroupera les Établissements Publics de 

Coopération Intercommunale à fiscalité propre suivants :  

 Communauté de Communes Ardennes Thiérache,  
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 Communauté de Communes Ardenne rives de Meuse,  

 Communauté de Communes Vallées et Plateau d’Ardenne,  
 Communauté de Communes Portes du Luxembourg, 

 Communauté d’Agglomération Ardenne Métropole. 

Le Syndicat exerce de plein droit, en lieu et place de ses membres, la compétence « Schéma de Cohérence 

Territoriale » (SCoT). 

Selon le projet de statuts, ce groupement sera constitué sous la forme d’un Syndicat Mixte Ouvert, doté des 
compétences suivantes : 

 réalisation, jusqu’à son approbation, d’un Schéma de Cohérence Territoriale à l’échelle Nord 
Ardennes, regroupant les cinq périmètres des Communautés adhérentes, ainsi que ses éventuelles 

révisions.  

Vu le Code Générale des Collectivités Territoriales (CGCT), 

Vu notamment les articles L5211-5, L5214-27 du CGCT, 

Vu les statuts de la Communauté de Communes Ardenne rives de Meuse en vigueur, 

Vu l’arrêté n°2018-499 du Préfet des Ardennes du 30 août 2018, portant délimitation du périmètre du projet 

d’un syndicat mixte porteur de SCoT sur le périmètre des Communautés de Communes Ardennes Thiérache, 
Ardenne rives de Meuse, Vallées et Plateau d’Ardenne, Portes du Luxembourg et la Communauté 
d’Agglomération Ardenne Métropole, 

Vu la délibération n°2018-06-107 du 27 juin 2018 de la Communauté de Communes Ardenne rives de Meuse 

relative à l’approbation du périmètre du SCoT Nord-Ardennes, de la création du Syndicat Mixte et de la 

gouvernance de celui-ci, 

Considérant que les Conseils des Communautés de Communes Ardennes Thiérache, Portes du Luxembourg 

et la Communauté d’Agglomération Ardenne Métropole ont approuvé le périmètre du SCoT Nord-Ardennes, la 

création du Syndicat Mixte et la gouvernance de celui-ci respectivement les 27 juin, 5 juillet et 26 juin 2018, que 

le 24 septembre dernier, la Communauté de Communes Vallées et Plateau d’Ardenne a voté favorablement 
pour l’adhésion au Syndicat Mixte pour SCoT Nord Ardenne et au projet de statuts. 



Vu le projet de statuts du Syndicat Mixte, dont l’objet serait notamment l’élaboration, la mise en œuvre, le suivi, 
l’animation et la révision d’un Schéma de Cohérence Territorial (SCoT), 

Considérant l’intérêt, pour les communes du territoire concerné, de voir émerger dans les meilleurs délais un 
Schéma de Cohérence Territorial sur un périmètre pertinent, 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à la majorité :  

 Approuve la création d’un syndicat mixte composé des Communautés de Communes Ardennes 
Thiérache, Ardenne rives de Meuse, Vallées et Plateau d’Ardenne, Portes du Luxembourg et la 
Communauté d’Agglomération Ardenne Métropole, dénommé « Syndicat Mixte du SCOT Nord-

Ardennes », 

 Approuve le projet de statuts dudit syndicat mixte, tel qu’il est annexé à la présente délibération, 
 Approuve le projet de délimitation du périmètre du projet d’un syndicat mixte porteur de SCoT à 

l’échelle des Communautés de Communes Ardennes Thiérache, Ardenne rives de Meuse, Vallées et 

Plateau d’Ardenne, Portes du Luxembourg et la Communauté d’Agglomération Ardenne Métropole, 
 Approuve le Maire de communiquer la présente délibération à Monsieur le Préfet des Ardennes. 

 

 
 

       En séance les jour, mois et an susdits. 

      Ont signé au registre les membres présents. 

 

      Le Maire, 

      Bernard DEFORGE. 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

       

 

 

L’aŶ deuǆ ŵille diǆ-huit, le dix-neuf octobre à vingt heures, en application des articles L.2121-7 et L.2122-8 du 

Đode gĠŶĠƌal des ĐolleĐtivitĠs teƌƌitoƌiales, s’est ƌĠuŶi le ĐoŶseil ŵuŶiĐipal de la ĐoŵŵuŶe de HARGNIES. 

 

Effectif légal :    11   Pour :     10 

Nombre de Conseillers en exercice : 11   Abstentions :    0 

Absent représenté       :      2   Contre :    0 

Absent non représenté                 :      1    

Présents :                   :   8   date de convocation :  15 octobre 2018 

 

Présents : Bernard DEFORGE, André VINCENT, Stéphane THIBAUX, Gino MENNESSON, Justine APLINCOURT, 

Teddy BISKUPSKI, Philippe PAPIER, Anne CHARLES. 

Absents représentés : Guy PERIGORD donne pouvoir à Bernard, Pascal CELLI donne pouvoir à André VINCENT. 

Absents : Oswald BIZOUARD,  

Mme AŶŶe CHARLES est dĠsigŶĠe à l’uŶaŶiŵitĠ secrétaire de séance. 

Objet :  Aide à la rénovation d’une façade (conformément à une délibération du Conseil Municipal du 
19 Octobre 2017). 

 

La ĐoŵŵuŶe de HaƌgŶies est dotĠe d’uŶ patƌiŵoiŶe aƌĐhiteĐtuƌal de ƋualitĠ Ƌui ŵĠƌite d’ġtƌe pƌotĠgĠ et ŵis 
en valeur. 

La ĐoŵŵuŶe, souĐieuse de valoƌiseƌ l’iŵage de soŶ teƌƌitoiƌe, peut attƌiďueƌ uŶe suďveŶtioŶ, paƌallğle et 
iŶdĠpeŶdaŶte des autƌes aides à l’aŵĠlioƌatioŶ de l’haďitat, pouƌ les tƌavauǆ  de ƌĠŶovatioŶ des façades, 
suivant certaines modalités. 

I - ConditioŶs d’oĐtroi 

PouƌƌoŶt ďĠŶĠfiĐieƌ de Đette pƌiŵe toutes les opĠƌatioŶs de ƌĠŶovatioŶ suƌ le ďâti, dğs loƌs Ƌu’il seƌa avĠƌĠ 
Ƌu’elles ĐoŶĐouƌeŶt à la ŵise eŶ valeuƌ du Đadƌe de vie du Ƌuaƌtieƌ ou du village, et Ƌue les teĐhŶiƋues de 
restauration choisies soŶt adaptĠes, ŶoŶ seuleŵeŶt à l’aspeĐt du ďâtiŵeŶt, ŵais aussi auǆ ŵatĠƌiauǆ 
originels de la façade. 
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Les simples dépoussiérages/lavages ne seront pas éligibles à la subvention de la commune. 

Les travaux devront être réalisés par une entreprise inscrite au registre du Commerce et des Sociétés ou au 

répertoire des Métiers. 

 

II - Parties d’iŵŵeuďles ĐoŶĐerŶées 

Paƌ ƌĠŶovatioŶ de façade, oŶ eŶteŶd l’eŶseŵďle des opĠƌatioŶs aǇaŶt pouƌ ďut de ƌestauƌeƌ les paƌties 
verticales extérieures du bâti. Celles-ci devront ġtƌe visiďles d’uŶ espaĐe puďliĐ et ġtƌe dĠĐlaƌĠes ƌeĐevaďles 
par le Bureau du Conseil Municipal. 

2-1 – Définition : « Parties verticales extérieures » : 

● Les suƌfaĐes ŵaçoŶŶĠes ;ŵoelloŶs, ďƌiƋues, eŶduits, ďadigeoŶs, ďaƌdage tƌaditioŶŶel, paŶs de ďois…) 

● Les ĠlĠŵeŶts de stƌuĐtuƌe ou de dĠĐoƌs visiďles. 

2-2 – Définition : « Bâti » : 

Les façades visibles naturellement des rues environnantes : ďâtiŵeŶt d’haďitatioŶ, de ĐoŵŵeƌĐe, 
d’aƌtisaŶat, les Đoƌps de feƌŵe, les gaƌages. 

III – Nature des travaux et calcul du montant de la prime 

5. Travaux de rénovation : lavage ou piquage/grattage avec rejointoiement 

 

6. Bardage ardoise ou bois, dans le respect des dispositions du PLU 

 

7. ReĐoŶstƌuĐtioŶ d’uŶe façade eŶ pieƌƌe du paǇs 

 

8. Pose de linteaux en pierre bleue « de Givet » portes ou fenêtres. 

 

La suďveŶtioŶ aĐĐoƌdĠe Ŷe pouƌƌa dĠpasseƌ ϱϬϬϬ€ paƌ opĠƌatioŶ, Ŷi ϱϬ % du ŵoŶtaŶt des tƌavauǆ eŶgagĠs. 
 

 

IV – Modalités d’attriďutioŶ de la priŵe 

 

4-1 – Eléments constitutifs du dossier : 

 

● uŶe lettƌe du deŵaŶdeuƌ solliĐitaŶt la pƌiŵe ;si le deŵaŶdeuƌ Ŷ’est pas le pƌopƌiĠtaiƌe, joiŶdƌe l’aĐĐoƌd 
écrit de celui-ci) ; 

 

● Đopie de la dĠĐlaƌatioŶ de tƌavauǆ ou peƌŵis de ĐoŶstƌuiƌe aveĐ avis favoƌaďle ; 

 

● uŶ plaŶ de Đadastƌe situaŶt l’iŵŵeuďle ; 

 

● uŶe ou des photos des façades ĐoŶĐernées par les travaux ; 

 

● uŶ devis estiŵatif dĠtaillĠ des tƌavauǆ paƌ façade, de ŵoiŶs de siǆ ŵois ; 

 



● ĠveŶtuelleŵeŶt seloŶ les Đas : copie du projet de réhabilitation en cas de modification importante 

;ĐƌĠatioŶ de ďaies…Ϳ et de toutes piğĐes pouvaŶt aider à la compréhension du projet, y compris ses 

modalités de financement. 

 

 

 

4-2 – Instruction du dossier 

 

● le dossieƌ Đoŵplet seƌa ĐoŶstituĠ paƌ le deŵaŶdeuƌ et dĠposĠ eŶ ŵaiƌie ; 

 

● eŶ l’aďseŶĐe de ƌeŵaƌƋue du Buƌeau du CoŶseil MuŶiĐipal, les dossieƌs seront validés par le maire et 

feƌoŶt l’oďjet d’uŶe ŶotifiĐatioŶ d’oĐtƌoi. 
 

4-3 – Versement de la prime : 

 

Le veƌseŵeŶt de la pƌiŵe seƌa fait suƌ pƌĠseŶtatioŶ des faĐtuƌes aĐƋuittĠes de l’eŶtƌepƌise. Le paieŵeŶt 
sera proportionnel au montant des factures par rapport au montant total de la dépense subventionnable 

ayant ouvert droit à la prime, plafonnée. Une minoration de prime est possible quand les travaux réalisés 

sont inférieurs aux travaux prévus dans le devis. 

 

4-4 – Information – Publicité : 

 

Chaque bĠŶĠfiĐiaiƌe de l’aide, devƌa, peŶdaŶt toute la duƌĠe du ĐhaŶtieƌ et tƌois ŵois apƌğs la fiŶ du 
chantier, apposer la pancarte éventuellement fournie par la commune. Il autorise la commune à valoriser 

sa participation de toutes manières possibles. 

 

4-5 – Modification du présent règlement : 

 

La ĐoŵŵuŶe se ƌĠseƌve la possiďilitĠ de ŵodifieƌ à tout ŵoŵeŶt les ĐoŶditioŶs d’oĐtƌoi de l’aide, voiƌe de 
la suppƌiŵeƌ, saŶs toutefois poƌteƌ effet ƌĠtƌoaĐtif paƌ ƌappoƌt à la date de la lettƌe d’iŶteŶtioŶ du 
demandeur à la commune. 

 

4-6 – Crédits affectés : 

 

Une ligne budgétaire annuelle sera ouverte par la commune pour financer cette opération. En cas de 

dĠpasseŵeŶt, les suďveŶtioŶs pouƌƌoŶt ġtƌe attƌiďuĠes suƌ le ďudget de l’aŶŶĠe suivaŶte sous ƌĠseƌve 
d’aĐĐoƌd du CoŶseil. Les dossieƌs seƌoŶt tƌaitĠs paƌ oƌdƌe d’aƌƌivĠe eŶ ŵaiƌie. 

 

 

 

En séance les jour, mois et an susdits. 

      Ont signé au registre les membres présents. 

 

      Le Maire, 



      Bernard DEFORGE. 

 

 

 

       

 

L’aŶ deuǆ ŵille diǆ-huit, le dix-neuf octobre à vingt heures, en application des articles L.2121-7 et L.2122-8 du 

Đode gĠŶĠƌal des ĐolleĐtivitĠs teƌƌitoƌiales, s’est ƌĠuŶi le ĐoŶseil ŵuŶiĐipal de la ĐoŵŵuŶe de HARGNIES. 

 

Effectif légal :    11   Pour :     10 

Nombre de Conseillers en exercice : 11   Abstentions :    0 

Absent représenté       :      2   Contre :    0 

Absent non représenté                 :      1    

Présents :                   :   8   date de convocation :  15 octobre 2018 

 

Présents : Bernard DEFORGE, André VINCENT, Stéphane THIBAUX, Gino MENNESSON, Justine APLINCOURT, 

Teddy BISKUPSKI, Philippe PAPIER, Anne CHARLES. 

Absents représentés : Guy PERIGORD donne pouvoir à Bernard, Pascal CELLI donne pouvoir à André VINCENT. 

Absents : Oswald BIZOUARD,  

Mme AŶŶe CHARLES est dĠsigŶĠe à l’uŶaŶiŵitĠ seĐƌĠtaiƌe de sĠaŶĐe. 

Objet : reprise des ĐoŶĐessioŶs fuŶéraires à l’état d’aďaŶdoŶ 

Monsieur le Maire fait paƌt au CoŶseil MuŶiĐipal de l’Ġtat du Điŵetiğƌe Đoŵmunal –  nombreuses  tombes en 

 mauvais état  et manque de place – et propose la mise en place la procédure permettant  de  reprendre les  

ĐoŶĐessioŶs à l’Ġtat d’aďaŶdoŶ, pƌoĐĠduƌe ƌĠgie paƌ les aƌtiĐles L. ϮϮϮϯ-17 et suivants et R. 2223-12 à R. 2223-21 

 du CGCT. 

Le Conseil Municipal accepte à l’uŶaŶiŵitĠ de mettre en place cette procédure de ƌepƌise des toŵďes à l’Ġtat 

 d’aďaŶdoŶ et accepte la ĐoŶstƌuĐtioŶ d’un ossuaire. 

 

En séance les jour, mois et an susdits. 
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      Ont signé au registre les membres présents. 

 

      Le Maire, 

      Bernard DEFORGE. 

       

 

L’aŶ deuǆ ŵille diǆ-huit, le dix-neuf octobre à vingt heures, en application des articles L.2121-7 et L.2122-8 du 

code gĠŶĠƌal des ĐolleĐtivitĠs teƌƌitoƌiales, s’est ƌĠuŶi le ĐoŶseil ŵuŶiĐipal de la ĐoŵŵuŶe de HARGNIES. 

 

Effectif légal :    11   Pour :     10 

Nombre de Conseillers en exercice : 11   Abstentions :    0 

Absent représenté       :      2   Contre :    0 

Absent non représenté                 :      1    

Présents :                   :   8   date de convocation :  15 octobre 2018 

 

Présents : Bernard DEFORGE, André VINCENT, Stéphane THIBAUX, Gino MENNESSON, Justine APLINCOURT, 

Teddy BISKUPSKI, Philippe PAPIER, Anne CHARLES. 

Absents représentés : Guy PERIGORD donne pouvoir à Bernard, Pascal CELLI donne pouvoir à André VINCENT. 

Absents : Oswald BIZOUARD,  

Mme AŶŶe CHARLES est dĠsigŶĠe à l’uŶaŶiŵitĠ seĐƌĠtaiƌe de sĠaŶĐe. 

Objet : désigŶatioŶ d’uŶ représeŶtaŶt suppléant au syndicat mixte du parc naturel régional des Ardennes. 

 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de nommer un représentant suppléant au syndicat 

mixte du parc naturel régional des Ardennes. 

 

Monsieur Stéphane THIBAUX se propose pour être nommé suppléant. 

 

Le CoŶseil MuŶiĐipal aĐĐepte à l’uŶaŶiŵitĠ Ƌue MoŶsieuƌ StĠphaŶe THIBAUX soit le ƌepƌĠseŶtaŶt 
suppléant de la commune au syndicat mixte du parc régional des Ardennes. 

 

En séance les jour, mois et an susdits. 

      Ont signé au registre les membres présents. 
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      Le Maire, 

      Bernard DEFORGE. 

 

   

     

L’aŶ deuǆ ŵille diǆ-huit, le dix-neuf octobre à vingt heures, en application des articles L.2121-7 et L.2122-8 du 

Đode gĠŶĠƌal des ĐolleĐtivitĠs teƌƌitoƌiales, s’est ƌĠuŶi le ĐoŶseil ŵuŶiĐipal de la ĐoŵŵuŶe de HARGNIES. 

 

Effectif légal :    11   Pour :     10 

Nombre de Conseillers en exercice : 11   Abstentions :    0 

Absent représenté       :      2   Contre :    0 

Absent non représenté                 :      1    

Présents :                   :   8   date de convocation :  15 octobre 2018 

 

Présents : Bernard DEFORGE, André VINCENT, Stéphane THIBAUX, Gino MENNESSON, Justine APLINCOURT, 

Teddy BISKUPSKI, Philippe PAPIER, Anne CHARLES. 

Absents représentés : Guy PERIGORD donne pouvoir à Bernard, Pascal CELLI donne pouvoir à André VINCENT. 

Absents : Oswald BIZOUARD,  

Mme AŶŶe CHARLES est dĠsigŶĠe à l’uŶaŶiŵitĠ seĐƌĠtaiƌe de sĠaŶĐe. 

Objet : modalités de prêt de matériel 

 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de mettre en place des modalités de prêt de matériel aux 

habitants  de la commune.  

Le CoŶseil MuŶiĐipal dĠĐide d’autoƌiseƌ les haďitaŶts de la ĐoŵŵuŶe à emprunter le matériel communal  

suivant :  des tables et des bancs de brasserie ainsi que des barnums. Ces matériels pourront être empruntés à 

 charge du deŵaŶdeuƌ de veŶiƌ les ĐheƌĐheƌ et les ƌaŵeŶeƌ auǆ atelieƌs ŵuŶiĐipauǆ. UŶe ĐautioŶ de ϭϬϬ € ;ĐeŶt 

 euros) sera demandée.  

En séance les jour, mois et an susdits. 
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      Ont signé au registre les membres présents. 

 

      Le Maire, 

      Bernard DEFORGE. 

       

 

L’aŶ deuǆ ŵille diǆ-huit, le dix-neuf octobre à vingt heures, en application des articles L.2121-7 et L.2122-8 du 

Đode gĠŶĠƌal des ĐolleĐtivitĠs teƌƌitoƌiales, s’est ƌĠuŶi le ĐoŶseil ŵuŶiĐipal de la ĐoŵŵuŶe de HARGNIES. 

 

Effectif légal :    11   Pour :     10 

Nombre de Conseillers en exercice : 11   Abstentions :    0 

Absent représenté       :      2   Contre :    0 

Absent non représenté                 :      1    

Présents :                   :   8   date de convocation :  15 octobre 2018 

 

Présents : Bernard DEFORGE, André VINCENT, Stéphane THIBAUX, Gino MENNESSON, Justine APLINCOURT, 

Teddy BISKUPSKI, Philippe PAPIER, Anne CHARLES. 

Absents représentés : Guy PERIGORD donne pouvoir à Bernard, Pascal CELLI donne pouvoir à André VINCENT. 

Absents : Oswald BIZOUARD,  

Mme AŶŶe CHARLES est dĠsigŶĠe à l’uŶaŶiŵitĠ secrétaire de séance. 

Objet : Forêt  et  décision de replantation en résineux d’une parcelle d’environ 7 ha, et de régénération 
de feuillus sur les parcelles 22H et 22D. 

 

Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal d’approuver la mise en martelage de parcelles, la mise en 

vente de parcelles, la délivrance de chênes secs et chablis ainsi que des investissements forestiers 

 

1) Approbation de la mise en martelage des parcelles 

65E  27E1  4D2 

66E1  27E2  44C 

66 E2  87E  45H 

71N  85E  46C 

73N  84E  CNC 

 

2) Approbation de la mise en vente des parcelles 
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65E  27E1 

66E1  27E2 

66 E2
  

87E 

71N  85E 

73N  84E 

 

3) Délivrance de chênes secs et chablis 

Parcelles 44/45/46 et CNC. 

 

4) Investissements forestiers 

 

La forêt communale de Hargnies éprouve des difficultés à se régénérer depuis plusieurs 

années, aussi le conseil municipal décide de réaliser les opérations suivantes en 2019 : 
 

A) Aménagement de la parcelle 22 :
 

 -gyrobroyage 

 -chaulage 

 -semis de bouleau 

 -ĐƌĠatioŶ d’uŶe ligŶe de ĐhâtaigŶieƌs et de fƌuitieƌs. 
 

BͿ RepiƋuage d’eŶviƌoŶ ϭϬ ha à dĠliŵiteƌ suƌ les paƌĐelles ϮϭC, ϮϭD, ϯϱM et Ϯϲ CHT à 
proximité du lieudit « Belle Greve ».  

Cette surface sera répartie entre 5-6 ha repiqués en mélèzes et clôturés pour la 

protection contre le gibier ; 4 à 5 ha non clôturés en mélange mélèzes /épicéas. 

Le ĐoŶseil ĐoŶfie à l’ONF le soiŶ de dĠliŵiteƌ le pĠƌiŵğtƌe et de faiƌe les aŶalǇses de 
sols et les pƌofils afiŶ de vĠƌifieƌ l’adĠƋuatioŶ des esseŶĐes pƌoposĠes. 

 

D) Parcelle 34M :  

Régénération de chênes sessiles en bouquets sur la partie non humide de la 

parcelle. 

 

Le ĐoŶseil solliĐite l’aide de la ƌĠgioŶ à la ƌestauƌatioŶ des ŵassifs foƌestieƌs pouƌ 
les opérations 2 et 3. 

 

Le CoŶseil MuŶiĐipal appƌouve à l’uŶaŶiŵitĠ ces travaux et charge Monsieur le Maire de solliciter  

Les aides nécessaires à ces travaux.  

 

En séance les jour, mois et an susdits. 

      Ont signé au registre les membres présents. 



 

      Le Maire, 

      Bernard DEFORGE. 

 

       

 

L’aŶ deuǆ ŵille diǆ-huit, le dix-neuf octobre à vingt heures, en application des articles L.2121-7 et L.2122-8 du 

Đode gĠŶĠƌal des ĐolleĐtivitĠs teƌƌitoƌiales, s’est ƌĠuŶi le ĐoŶseil ŵuŶiĐipal de la ĐoŵŵuŶe de HARGNIES. 

 

Effectif légal :    11   Pour :     10 

Nombre de Conseillers en exercice : 11   Abstentions :    0 

Absent représenté       :      2   Contre :    0 

Absent non représenté                 :      1    

Présents :                   :   8   date de convocation :  15 octobre 2018 

 

Présents : Bernard DEFORGE, André VINCENT, Stéphane THIBAUX, Gino MENNESSON, Justine APLINCOURT, 

Teddy BISKUPSKI, Philippe PAPIER, Anne CHARLES. 

Absents représentés : Guy PERIGORD donne pouvoir à Bernard, Pascal CELLI donne pouvoir à André VINCENT. 

Absents : Oswald BIZOUARD,  

Mme AŶŶe CHARLES est dĠsigŶĠe à l’uŶaŶiŵitĠ seĐƌĠtaiƌe de sĠaŶĐe. 

Objet : modification du PLU 

Monsieur le Maire expose que dans le cadre du pƌojet de ĐƌĠatioŶ d’uŶe Maison de la Nature sur le site de la 

 MaisoŶ des Sœuƌs Huďeƌt il est nécessaire de faire une modification du PLU qui consiste à requalifier la zone 

 2AU concernée (parcelles B 454, B 453 en partie, E 292 à E 297) en zone 1AU. 

Le CoŶseil MuŶiĐipal aĐĐepte à l’uŶaŶiŵitĠ Đette pƌopositioŶ et Đhaƌge MoŶsieuƌ le Maiƌe d’effeĐtueƌ toutes  

démarches nécessaires à cette modification. 

 

En séance les jour, mois et an susdits. 

      Ont signé au registre les membres présents. 
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      Le Maire, 

      Bernard DEFORGE. 

 

       

 

L’aŶ deuǆ ŵille diǆ-huit, le dix-neuf octobre à vingt heures, en application des articles L.2121-7 et L.2122-8 du 

Đode gĠŶĠƌal des ĐolleĐtivitĠs teƌƌitoƌiales, s’est ƌĠuŶi le ĐoŶseil ŵuŶiĐipal de la ĐoŵŵuŶe de HARGNIES. 

 

Effectif légal :    11   Pour :     10 

Nombre de Conseillers en exercice : 11   Abstentions :    0 

Absent représenté       :      2   Contre :    0 

Absent non représenté                 :      1    

Présents :                   :   8   date de convocation :  15 octobre 2018 

 

Présents : Bernard DEFORGE, André VINCENT, Stéphane THIBAUX, Gino MENNESSON, Justine APLINCOURT, 

Teddy BISKUPSKI, Philippe PAPIER, Anne CHARLES. 

Absents représentés : Guy PERIGORD donne pouvoir à Bernard, Pascal CELLI donne pouvoir à André VINCENT. 

Absents : Oswald BIZOUARD,  

Mme AŶŶe CHARLES est dĠsigŶĠe à l’uŶaŶiŵitĠ seĐƌĠtaiƌe de sĠaŶĐe. 

Objet : approbations comptables 

MoŶsieuƌ le Maiƌe fait paƌt au CoŶseil MuŶiĐipal de la ŶĠĐessitĠ d’effeĐteuƌ les ŵodifiĐatioŶs Đoŵptaďles  

suivantes : 

Opérations forestières : article 6282 : - ϭ.ϮϬϬ €  article : 673 : + ϭ.ϮϬϬ € 

 

 

Le CoŶseil MuŶiĐipal aĐĐepte à l’uŶaŶiŵitĠ d’effeĐtueƌ Đes ŵodifiĐatioŶs 

   

En séance les jour, mois et an susdits. 
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      Ont signé au registre les membres présents. 

 

      Le Maire, 

      Bernard DEFORGE. 

       

 

L’aŶ deuǆ ŵille diǆ-huit, le dix-neuf octobre à vingt heures, en application des articles L.2121-7 et L.2122-8 du 

code général des collectivités teƌƌitoƌiales, s’est ƌĠuŶi le ĐoŶseil ŵuŶiĐipal de la ĐoŵŵuŶe de HARGNIES. 

Effectif légal :    11   Pour :     10 

Nombre de Conseillers en exercice : 11   Abstentions :    0 

Absent représenté       :      2   Contre :    0 

Absent non représenté                 :      1    

Présents :                   :   8   date de convocation :  15 octobre 2018 

 

Présents : Bernard DEFORGE, André VINCENT, Stéphane THIBAUX, Gino MENNESSON, Justine APLINCOURT, 

Teddy BISKUPSKI, Philippe PAPIER, Anne CHARLES. 

Absents représentés : Guy PERIGORD donne pouvoir à Bernard, Pascal CELLI donne pouvoir à André VINCENT. 

Absents : Oswald BIZOUARD,  

Mme AŶŶe CHARLES est dĠsigŶĠe à l’uŶaŶiŵitĠ seĐƌĠtaiƌe de sĠaŶĐe. 

Objet : Prise en charge des dépenses d’investissement avant le vote du budget primitif de 2019 sur l’ensemble des 
budgets  

 

Préalablement au vote du budget primitif 2019, la commune ne peut engager, liquider et mandater 

les dépenses d’investissement que dans la limite des restes à réaliser de l’exercice 2018. 
Afin de faciliter les dépenses d’investissement du 1er

 trimestre 2019 et de pouvoir faire face à une 

dépense d’investissement imprévue et urgente, le Conseil Municipal peut, en vertu de l’article L 
16212-1 du Code Général des collectivités Territoriales, autoriser le Maire à mandater les dépenses 

d’investissement dans la limite du quart des crédits inscrits au budget de 2018. 
M. le Maire demande au conseil municipal l’autorisation de mandater les dépenses d’investissements 
2019 dans la limite du quart des crédits inscrits au budget de 2018, et ce, avant le vote du budget 

primitif de 2019. 

Le conseil municipal unanime autorise le mandatement des dépenses d’investissements 2019 dans 
la limite du quart des crédits 2018. 

 
     En séance les jour, mois et an susdits. 
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      Ont signé au registre les membres présents. 

 

      Le Maire, 

      Bernard DEFORGE. 


